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Mesdames et Messieurs les directeurs et directrices 
d’école 
Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement 
 
Besançon, le 13 mars 2020 

 

Mesdames et Messieurs, 

 
Les décisions annoncées ce soir par le Président de la République imposent une mobilisation 
sans précédent de toutes les forces de l'Éducation nationale.  
 
Afin de permettre aux familles d’accéder aux ressources destinées à assurer la continuité 
pédagogique, nous vous demandons de bien vouloir prendre dès ce vendredi matin les 
dispositions suivantes : 

• pour celles et ceux qui disposent d’un ENT (ÉCLAT BFC ou ENOE) : distribuer les 
comptes Téléservices d’accès aux élèves et aux familles. Celles et ceux, parmi vous, 
qui utilisent Pronote devront l’intégrer à l’ENT, afin que les familles disposent d’une 
seule entrée, par l’ENT. En cas de difficulté, vous pourrez faire une demande ABiTop 
dans l’onglet « continuité pédagogique CoVid 19 / ENT ÉCLAT BFC et ENOE » 
(copie d’écran en annexe). 

• pour tous, il faut communiquer les URL de la plateforme CNED « ma classe à la 
maison » : https://ecole.cned.fr , https://college.cned.fr, https://lycee.cned.fr 

Dans les établissements où le débit est faible, et dans tous les cas où les familles rencontrent 
des difficultés de connexion ou d’équipement, tous les moyens seront mis en œuvre par vos 
soins et ceux de vos équipes pour maintenir le lien pédagogique et éducatif. 

Vous porterez une attention particulière aux familles dont les ressources matérielles, 
techniques et culturelles permettront difficilement d’assurer la continuité pédagogique à la 
maison. 
 
Nous reviendrons vers vous très vite avec la DRNE, la DSI et les corps d’inspection, pour 
vous aider, vous et les enseignants de votre établissement, à adapter des ressources qui 
n’ont pas vocation à être utilisées uniformément sans le concours des enseignants.  
 
Le professionnalisme et le sens du service que nous vous connaissons doivent être et seront 
la première condition de la confiance sur laquelle doit reposer la continuité pédagogique. 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Le Recteur de région académique, 
Recteur de l’académie de Besançon 
Chancelier des Universités 

 
Jean-François CHANET 
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     Demande ABiTop 
 
 
 
 
 

 


